
Published on Mairie de Nargis (http://www.mairie-nargis.com)

Accueil > Extrait d'acte de naissance

Extrait d'acte de naissance

Comment justifier de son niveau de connaissance de la 
langue française ?

Mis à jour le 15 juillet 2015 par « direction de l'information légale et administrative »

Pour acquérir la nationalité française par naturalisation, réintégration ou déclaration à raison 
du mariage, vous devez justifier d'un certain niveau de connaissance de la langue française. 
Ce niveau peut être prouvé de différentes manières selon votre situation (production d'un 
diplôme, d'une attestation ou simple entretien individuel avec un agent de préfecture).

Quel est le niveau requis ?

Le niveau requis est le niveau B1 du cadre européen commun de référence pour les langues 
(CERL) (particuliers). Il correspond au niveau d'un élève en fin de scolarité obligatoire apte à 
écouter, prendre part à une conversation et à s'exprimer oralement en continu.

Il s'agit de maîtriser le langage nécessaire à la vie quotidienne et aux situations de la vie 
courante.

Comment peut-on prouver son niveau ?

Selon votre situation, vous avez différentes possibilités.

Production d'un diplôme ou d'une attestation prouvant votre niveau de français

Pour prouver votre niveau de français, vous pouvez produire :

un diplôme égal ou supérieur au niveau requis,

ou une attestation délivrée soit par un organisme reconnu par l'État (particuliers) comme 
apte à assurer une formation "Français langue d'intégration" (FLI), soit à l'issue d'un test 
linguistique certifié ou reconnu au niveau international.
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Entretien individuel

Vous êtes dispensé de produire ce diplôme ou cette attestation prouvant votre niveau de 
français si vous êtes :

titulaire d'un diplôme délivré dans un pays francophone à l'issue d'études suivies en 
français,

souffrant d'un handicap ou d'un état de santé déficient chronique,

âgé de plus de 60 ans.

Dans ce cas, ou si le diplôme que vous avez acquis ne correspond pas au niveau B1, votre 
connaissance du français est évaluée au cours d'un simple entretien individuel avec un agent 
de préfecture.

Pour en savoir plus

Cadre européen commun de référence pour les langues - Information pratique - 
Ministère chargé de l'éducation

Organismes de formation titulaires du label FLI - Information pratique - Ministère chargé 
de l'intérieur

Où s'adresser ?

Centre international d'études pédagogiques (CIEP)

- Pour obtenir une attestation

Par téléphone

+33
(0)1 45 07 60 00

Par courrier

1, avenue Léon-Journault

92318 Sèvres cedex

http://eduscol.education.fr/cid45678/cadre-europeen-commun-de-reference-cecrl.html
http://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/La-nationalite-francaise/Les-organismes-de-certification


Par messagerie

En utilisant le
formulaire de contact

Par télécopie

+33 (0)1 45 07 60 01

Chambre de commerce et d'industrie Paris Île-de-France

- Pour obtenir une attestation

Par téléphone

0820 012 112

Numéro violet ou majoré : coût d'un appel vers un numéro fixe + service payant, depuis un 
téléphone fixe ou mobile

Pour connaître le tarif, écoutez le message en début d'appel

Par courrier

8 avenue de la Porte de Champerret

75017 Paris

Par messagerie

Accès au formulaire de contact
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